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La prochaine parution du  
journal Le Réveil aura lieu le 

 

5 juin 2024 
 

La date limite pour remettre vos 
articles est le 

 

20 mai 2024 

En couverture pour le mois de mai : 

Merci à Monsieur Daniel Doyon pour sa 

photo de la courtepointe gagnée par sa mère, 

ancienne Fermière. 

Sur la courtepointe, l’on peut lire la signa-

ture de plusieurs Fermières de l’époque. 

Certaines sont décédées mais plusieurs font 

encore partie du Cercle des Fermières de 

Saint-Fabien. Le nom de chacune est brodé 

sur le carré qu’elle a confectionné. 

Lisez à ce sujet l’article des Fermières en 

page 39. 

Bonne fête des mères ! 
Parution:  Mensuel 
 
Tirage: 540 exemplaires 
 
Distribution: Gratuit 
 
Territoire: Saint-Fabien-de-Panet 
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des articles pouvant poser préjudice. 
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Rubrique pastorale 
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GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
  

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

RECYCLAGE 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E  
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
jeudi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941   

Lorraine Lemelin 

La Popote  -  à partir de 11h30 

  Popote le mercredi 8 mai  
  à la salle communautaire  
 
Attention, c’est bien le mercredi 8 mai 
(donc exceptionnellement pas le jeudi)  
 

 

 

Le Club Âge d’Or Panet / Fadoq 

Danse le dimanche 5 mai et le dimanche 2 juin de 13h30 à 16h30 
Musique avec le duo Charles et Diane (chaque premier dimanche du  mois) 

Cartes tous les jeudis soirs dès 19h au bureau municipal  
 

 
Le Comptoir (friperie) 

Ouverture tous les jeudis de 13h à 15h (local derrière l’église) 

 

Le Cercle des fermières 

Rencontre chaque deuxième mardi du mois, soit le 14 mai à 13h 
 
 

La bibliothèque municipale (199 rue Bilodeau ) 

Au plaisir de vous accueillir à la bibliothèque tous les mercredis soirs, de 18 à 20h 

Nouvelles du village 

Les Ami·e·s de Panet 
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ESSENCE  

Au plaisir de vous accueillir, 

 Denise Allaire, propriétaire 

 

 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

     DE BOISSONS ALCOOLISÉES 
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Nouvelles de la Fabrique 

Dates à retenir  

1er juin : Souper Fête des Pères et Fête 

des Mères 

3 juin : Concert de notre Orgue  

patrimonial 

 

Voici les premiers gagnants des tirages 

Loto-Fabrique effectués :  Benoît Bélan-

ger, Claire Mercier, Michelle et Charles 

Bilodeau et Monique Adam.  

Félicitations aux gagnants.  

 

Les billets pour le prochain Loto-

Fabrique seront en circulation au mois 

de mai pour être tirés en juin et juillet.  

Vous pourrez déjà réserver les vôtres 

auprès des marguillers et vendeurs ha-

bituels. 

Merci de votre présence et de votre 

soutien    

Raymonde Auger 

Présidente du conseil 

de marguillers 

À l’invitation de la Fabrique, plus de trente citoyennes et citoyens de Saint-Fabien-de-Panet se sont retrouvés 

ce 15 avril pour une discussion constructive sur l’avenir de notre église.  

Sa vocation pourrait devoir changer si l’on tient compte de la faible fréquentation de ce lieu centenaire cons-

truit par les anciens du village et merveilleusement entretenu par des générations de bénévoles.  

Des solutions existent ailleurs, des idées originales peuvent s’harmoniser avec ce lieu de culte, toujours  

nécessaire pour les générations à venir.  

Un sondage vous est proposé au verso. Manifestez-vous en déposant vos réponses au bureau de l’église au 

20A rue Principale (à droite de l’église).  

Ensemble donnons un avenir à ce bâtiment emblématique au cœur de notre village. 

Quel avenir pour l’église de Saint-Fabien de Panet ? 
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Votre sondage - Quel avenir pour l’église de Saint-Fabien de Panet ?  

 

Déposez vos réponses au bureau de l’église au 20A rue Principale  

(à droite de l’église).  
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami. Nous pou-
vons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des al-
cooliques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

 

À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 

(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 

Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 

 

Bonne fête à toutes 
les mamans 
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Sécurité publique - Vols de vélo 

Verrouiller le vélo 

− Optez pour un cadenas de qualité afin de protéger votre vélo contre le vol. Renseignez-vous auprès d’un commer-

çant spécialisé quant aux caractéristiques d’un bon cadenas. 

− Envisagez la possibilité de vous procurer un système de verrouillage pour les roues et la selle ou remplacez les 

leviers rapides par des boulons et des écrous.  

Support et endroit 

− Assurez-vous de ne jamais laisser votre vélo sans surveillance ou sans mécanisme de protection, même si ce n’est 

que pour quelques instants. 

− Prenez l’habitude de verrouiller votre vélo peu importe le lieu, et ce, même à votre domicile. 

− Privilégiez les supports prévus pour le verrouillage des vélos. 

− Attachez le cadre avec la roue avant sur le support. Ne verrouillez jamais une roue seule. 

− Si votre roue avant est munie d’un levier pour l’enlever rapidement, retirez-la et verrouillez cette dernière avec 

votre roue arrière et le cadre directement au support prévu à cet effet. 

− Verrouillez votre vélo dans un endroit éclairé et à la vue de tous afin de dissuader les voleurs. 

− Évitez de verrouiller votre vélo au même endroit plusieurs jours consécutifs. 

Identification du vélo 

− Prenez en note les caractéristiques de votre vélo, soit : la marque, le modèle, le numéro de série, le nombre de 

vitesses, la couleur, l’année de fabrication et toute autre particularité permettant de le reconnaître. 

− Enregistrez et identifiez votre vélo à l’aide de la plateforme Garage 529 afin de prévenir le vol et le recel de vélos. 

Garage 529 

La Sûreté du Québec s’est jointe à Garage 529, une plateforme en ligne accessible gratuite-

ment aux citoyens, afin de promouvoir une communauté proactive de prévention du vol et du 

recel de vélos. 

Que signifie le nom « Garage 529 »? 

Le nom provient des fondateurs du projet qui sont des passionnés de vélos. C’est un jeu de 

mots en clin d’œil au lieu et aux heures consacrées au développement du projet, soit de « 5 h 

à 9 h » ou « 5 to 9 ». 

Vous aimez votre vélo? Enregistrez-le. 

La plateforme Garage 529 permet d’enregistrer un vélo en inscrivant ses caractéristiques (modèle, numéro de série, 

couleur, etc.) et en ajoutant jusqu’à cinq photos. En cas de vol ou de disparition, le propriétaire peut activer une 

alerte, laquelle est diffusée en temps réel auprès des membres de la communauté de Garage 529, et ce, afin de maxi-

miser les chances de le retracer. 

Lors d’achat d’un vélo usagé (par exemple sur Kijiji, Marketplace, vente de garage, sports aux puces, etc.), la plate-

forme Garage 529 permet de vérifier si le vélo est déclaré disparu ou volé. 

Une fois l’enregistrement terminé, il est recommandé d’apposer un autocollant Garage 529 (facultatif) sur le vélo. 

Avec son identifiant unique et ses caractéristiques de sécurité inaltérables, l’autocollant constitue un élément dissua-

sif pour les voleurs et maximise les chances de retracer votre vélo en cas de vol. 

Pour se procurer un autocollant : 

− Consultez le site Web de Garage 529; 

− Surveillez les événements cyclistes auxquels participe la Sûreté du Québec dans votre région. 

La Sûreté du Québec vous invite à visiter sa page personnalisée Garage 529 : sq.gouv.qc.ca/garage529 

La MRC de Montmagny nous demande d’insérer un article de la SQ dans chaque parution de notre journal Le Réveil. 

http://sq.gouv.qc.ca/garage529
https://project529.com/
http://www.sq.gouv.qc.ca/garage529
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 Coin des jeunes lecteurs : cela s’est passé chez nous... 

Vendredi 12 avril  Samedi 20 avril  

De nombreux Panétois et 
Panétoises, et toutes les 
classes de l’école de Saint-
Fabien ont rendu visite au 
Festival du livre organisé au 
profit des bibliothèques de 
classe. 
 

 
Un bel 
étalage de 
livres 
(albums, 
romans) 
qui feront 
la joie des 
petits et 
grands. 
 
 
 

Merci à toutes et à tous d’avoir  
permis le succès de notre  
Festival du livre ! 

C’est par un samedi ensoleillé 
mais frisquet que les familles de 
Saint-Fabien-de-Panet ont 
échangé leurs vêtements trop 
petits ou trop chauds contre des 
chaussures, vestes, robes leur 
convenant parfaitement. Un bel 
exemple d’économie durable! 
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Drôle de coïncidence : alors que le Salon international du livre de Québec battait son plein (10 au 14 avril), 

et que débutait le fameux Festival du Livre de Paris, avec une impressionnante emphase sur les Lettres du  

Québec, se tenait dans notre salle communautaire le Festival du livre du 12 avril au profit de notre école! 

Comme promis, des livres pour enfants et adolescents ont été achetés par la Bibliothèque 

de Saint-Fabien, au profit des bibliothèques de classe de l’École primaire Chanoine-Ferland. 

Merci à tous les participants! 

Voici les nouveaux livres à présent disponibles à la Fabiothèque  

(ouverte tous les mercredis de 18 à 20h). Au plaisir de vous y voir! 

 

Festival du livre à Saint-Fabien-de-Panet 

   

Pour une description 
plus détaillée des 
nouveaux livres,  
suivez-nous sur le Fa-
cebook de la  
Fabiothèque: https://
www.facebook.com/
bibliostfabiendepanet 

À la demande de nos 
membres, nous avons 
même acquis 
quelques livres pour 
enfants en version 
anglaise. Venez les 
demander bien vite! 
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Le mois d’avril reconnaît les bénévoles, et à la bibliothèque de Saint-Fabien, nous 

n’avons pas manqué de les célébrer comme il se doit! 

Deux de nos bénévoles, Gilberte Roy et Denise Bélanger, ont reçu un certificat de  

reconnaissance des mains de notre maire, Laurent Laverdière. La directrice générale 

de la municipalité, Annick Grégoire-Bégin, était également présente pour l’occasion, avec ses enfants, qui 

sont de fervents amateurs de lecture! 

 

Reconnaissance des bénévoles à la Fabiothèque 

Monsieur le maire avec  
Gilberte Roy, 35 ans d’engagement 

La lecture apporte le sourire et le plaisir de la découverte.  

La rencontre des bénévoles Fabiothèque du 10 avril a laissé place à 

la reconnaissance, mais également à la réflexion sur  

plusieurs sujets intéressants comme l’aménagement de nos 

locaux, nos collections de livres et magazines, et plusieurs points de 

fonctionnement pour lesquels nous vous proposerons très bientôt 

un sondage d’opinion. Nous désirons connaître votre avis ! 

Les bénévoles vous remercient de votre fidélité à la bibliothèque et 

sont toujours disponibles pour vous les mercredis de 18 à 20h.  

Venez nous rendre visite! 

De gauche à droite : Laurent Laverdière,  
Mélissa Dallaire, Annick Grégoire-Bégin, Sarah 
Fortier, Denise Bélanger, Gilberte Roy et Alice 
Lenoir. Manquent sur la photo: Benoît Guénard, 
Sara Dufour et Stéphanie Roy. 

Monsieur le maire avec Denise 
Bélanger, 30 ans d’engagement 
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D’où venons-nous? 

N.B. Il est à remarquer que Jean de Gerlaise épousera  
en 1667, à L’Ange-Gardien, Jeanne Trudel, fille de Jean Trudel 
et de Marguerite Thomas. 



18 - Mai 2024 - Le Réveil 

 

D’où venons-nous? 
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D’où venons-nous? 
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 L’épopée du logement social à Saint-Fabien-de-Panet (Partie II) 

Mon aventure avec les Habitations Panet 

Mon voyage a débuté à l’automne 2014 en tant 

que membre du conseil d’administration en rem-

placement de monsieur Gérard Bélanger. 

Les années étaient déjà difficiles financièrement 

pour la résidence en ce temps. Je me souviens, ma-

dame Mélanie Doyon était alors directrice générale 

et elle avait organisé, avec l’aide des employés, une 

activité pour ramasser un peu d’argent. Plusieurs 

doivent s’en souvenir, ç’avait été toute une réus-

site! Malheureusement ce n’était pas suffisant 

pour assurer la survie des Habitations Panet, la si-

tuation était critique, il était même difficile de 

payer les employés. 

Après le départ de madame Doyon en mai 2016, 

j’ai pris temporairement la relève de la direction. 

Étant membre du conseil d’administration, je ne 

pouvais pas être rémunérée, j’ai donc assumé les 

responsabilités bénévolement jusqu’à l’arrivée de 

la prochaine directrice, madame Béatrice Gonthier, 

en mai 2017. 

Toujours dans une situation financière hautement 

précaire, j’ai dû faire appel à bien des ressources 

pour faire en sorte que nous puissions continuer 

d’opérer. Je me souviens d’une conversation en 

particulier où une personne haute placée, qui pou-

vait avoir une influence pour nous, m’avait répon-

du: « De toute façon, madame Lemelin, les rési-

dences comme la vôtre sont tôt ou tard appelées à 

mettre la clé dans la porte, peut-être vaut-il mieux 

fermer? ».  

Je ne pouvais concevoir qu’une belle résidence 

comme la nôtre en arriverait là et que nos rési-

dents seraient relocalisés. J’allais tout faire pour 

l’éviter. 

J’ai donc continué à me battre avec l’aide de gens 

du CISSS-CA, où j’avais travaillé 25 ans, également 

avec l’appui du conseil municipal et des membres 

du conseil d’administration des Habitations Panet. 

Nous avons entièrement revu notre organisation 

pour optimiser nos revenus et nos dépenses afin de 

pouvoir continuer d’opérer. 

C’est en 2018 avec madame Gonthier, que nous 

avons rencontré la Coopérative de services à domi-

cile et ils nous présentaient la meilleure solution 

pour nous pour continuer. La Coopérative bénéficie 

de certains avantages gouvernementaux, ce qui 

faisait en sorte qu’elle pouvait offrir de meilleures 

conditions à nos employés et offrir une aide finan-

cière aux résidents. Tout le monde y gagnait. 

La direction change une fois de plus en 2019 avec 

l’arrivée de madame Julie Lapointe qui va re-

prendre le poste de directrice générale jusqu’en 

novembre 2020. À l’annonce de son départ, per-

sonne pour prendre la relève, je reprends donc le 

poste, cette fois-ci, de manière officielle jusqu’en 

novembre 2023 où je cède la place à monsieur 

Serge Gilbert.  
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J’aurai connu bien des aventures durant mon par-

cours : Travaux majeurs, réorganisation de l’orga-

nisme, recherche de subventions, j’aurai également 

épaulé et formé trois directeurs entre 2016 et 

2024.  

L’événement le plus marquant aura été l’éclosion 

de COVID-19 en 2021. Je n’aurais jamais pu imagi-

ner une période aussi intense. C’est dans des situa-

tions semblables que nous découvrons le courage 

et la générosité des gens qui nous entourent. Nous 

étions plusieurs à travailler 7 jours sur 7 pendant 

plus d’un mois pour maintenir les services à la rési-

dence faute de personnel. Il y a même des citoyens 

qui se sont proposé à aider à la désinfection.  

Il est également important de mentionner la rési-

lience des résidents. Ils ont dû se soumettre aux 

restrictions, à l’isolement et ont collaboré de façon 

exemplaire. C’est grâce à tous ces gens merveilleux 

que l’on s’en est sorti fatigués, mais sans trop de 

dommages. 

Je suis vraiment fière du travail accompli pendant 

toutes ces années.  Je ne regrette pas d’avoir tra-

vaillé sans compter les heures, d’avoir poussé, de-

mandé et insisté pour qu’encore aujourd’hui, les 

Habitations Panet puissent offrir des logements aux 

personnes retraitées autonomes et semi-

autonomes dans notre beau village. Je suis toujours 

un membre actif du conseil d’administration et je 

souhaite longue vie à cette belle et essentielle or-

ganisation.  

Au plaisir. 

Céline Lemelin 

Coin de la poésie, en mots et en image 

On ne parle plus ici d’éclipse solaire, mais bien de Poésie en image, avec ce  
glorieux soleil capturé par notre talentueuse photographe, Gisèle Thibodeau. 

Douce nuit étoilée 

Réunissons-nous ensemble, 

Sous la tracée d'un soleil couchant, 

Tournant le regard sur une nouvelle 

Page d'histoire. 

Nous laissant accueillir à bras ouverts, 

Notre mère lune  

Et ses compagnons étoilés. 

Pour nous souhaiter mille et un rêves, 

De possibilités. 

Écrivons ensemble, une nouvelle  

Page de notre histoire, 

Aux sommets de nos Appalaches. 

Et n'oublions pas, que même après 

Les festivités, nous vivons  

Tous ensemble. 

 

Le poète de Saint-Fabien-de-Panet,  

Michel Daigle 
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Cell.: 418-234-7145 
Coiffure et esthétique

Chantal 

      186 rue  Boutin, St-Fabien-de-Panet                  

   Coiffure et esthétique  Tél.: 249-2145  
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S.O.S. Popote 
Ça fait plusieurs années que la Popote existe à Saint-

Fabien. J’ai vu passer plusieurs personnes qui ont tra-

vaillé : Madame Lumina Fortier, Madame Marie-

Marthe Bélanger, Madame Ghislaine Montminy, Ma-

dame Jeannine Beaudoin et plusieurs autres per-

sonnes qui ont donné de leur savoir et de leur temps 

pour permettre à cet organisme de fonctionner. 

Beaucoup d’autres personnes y ont participé mais je 

ne pourrais pas vous dire tous ces noms. 

Quand j'ai pris ma retraite en 1998, la Popote existait. 

Il m’est arrivé d’y aller manger à l’occasion. 

Ça fait plusieurs années que j’ai accepté de prendre 

la responsabilité de la Popote. J’ai toujours eu beau-

coup de plaisir à y travailler. Il y a toujours une 

équipe exceptionnelle avec qui j’ai fait ce travail et 

c’est la force de l’équipe qui en assure le succès. La 

part de travail que chaque membre de l’équipe ap-

porte en assure le succès. 

Que ce soit de peler les légumes, de monter les 

tables, de les préparer, de préparer le thé ou le café, 

de préparer les sorties de repas, de faire les livrai-

sons, de servir les repas, de desservir les tables, de 

laver la vaisselle, de sortir les vidanges, de remettre 

l’ordre dans la salle, toutes ces actions sont indispen-

sables et chacune des personnes qui y participe con-

tribue au succès de l’activité. 

Aujourd’hui, je réalise que chacune des années que le 

Créateur ajoute à mon âge arrive aussi avec des capa-

cités qui diminuent et qui me forcent à faire des 

choix. Je dois donc laisser la Popote avec la fin de 

l’année 2023-2024. 

Il reste deux mois, soit mai et juin. Il est nécessaire 

d’avoir une personne qui prendra la relève en sep-

tembre. 

Si cela vous intéresse, ou si vous connaissez quel-

qu’un qui acceptera cette responsabilité, elle pourrait 

se familiariser avec le travail en mai et juin. 

Nous avons servi 120 repas le 11 avril. Ça veut dire 

que les gens sont intéressés. Ne laissez pas tomber la 

Popote. Vous auriez tellement de plaisir à vous impli-

quer. Sachez que le temps donné apporte tellement 

plus que ce qu’il coûte! 

Merci de m’avoir fait confiance et mille fois merci à 

toutes les personnes qui ont fait partie de l’équipe 

pendant toutes ces années. Ce fut un grand plaisir de 

partager ce travail avec chacune de ces personnes. 

 

Sincèrement, 

Lorraine Lemelin 
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Desjardins - Assemblée générale annuelle 
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Jetons un nouveau coup d’œil au blogue de Lysanne Doyon, et ouvrons avec 

elle le carnet « santé »: Être en bonne santé, qu’est-ce-que ça veut dire? 

Être en bonne santé est un état complet qui va bien au-delà de l'absence de maladie.  

Avant de savoir comment être en bonne santé, il est important de s'entendre sur ce qu'est la santé.  

La santé générale d’un individu repose sur cinq éléments clés:  

1. Le sommeil : Bien dormir pour une bonne santé mentale 

Pour rester en santé, il est conseillé de dormir entre 6 et 8 heures par nuit, sans réveils fréquents. Un manque de som-

meil peut avoir de nombreux effets négatifs sur le corps et sur ton bien-être. Cela comprend des risques pour la santé 

tels qu'une augmentation des risques de diabète et problèmes cardiaques. Profite, tu as maintenant une bonne excuse 

pour dormir plus longtemps!  

2. L'alimentation : Manger santé 

Concernant l’alimentation, il est recommandé de remplir la moitié de notre assiette de fruits et/ou de légumes, le 

quart d’aliments de grains ou de céréales complètes et l’autre quart d’aliments protéinés. Une alimentation saine et 

équilibrée apporte tous les nutriments et vitamines dont le corps a besoin. Privilégie un régime alimentaire avec des 

aliments riches en vitamines et pauvres en sucre et acide gras, et gagne en énergie!  

3. L'activité physique pour un mode de vie sain 

Chez Bouger +, tu t'en doutes, cette partie, c'est notre préférée! Sais-tu qu'il est recommandé de faire 150 minutes 

d’activité physique par semaine, avec une intensité modérée à élevée ? Même pas une heure par jour! 

Le manque d'exercice comporte de nombreux risques pour la santé. Les bienfaits de l'activité physique sont ainsi nom-

breux : réduction du stress, des risques de diabète de type 2, du taux de cholestérol ou encore des douleurs tels que 

les maux de dos... 

4. Le stress et la santé psychologique 

Pour votre bien-être, il est également important de maintenir un niveau de stress assez bas et d’avoir des stratégies 

pour contrer les niveaux de stress très élevés. La gestion du stress passe par de nombreux facteurs : sommeil, environ-

nement social, conditions de travail, régime alimentaire ou encore activité physique... Une bonne hygiène de vie est 

nécessaire pour ta santé mentale. Pense aussi à la méditation!  

5. Consommation d'alcool et tabac 

Finalement, il est recommandé de ne pas consommer de tabac et de réduire notre consommation d'alcool. Idem pour 

le thé, le café et toutes les boissons énergisantes. Privilégie un bon smoothie!  

Être en santé, c’est tellement compliqué!!!  

Mais non! Comme toute bonne chose dans la vie, la santé est également une question d’équilibre! Une lacune dans 

l’une des catégories nommées plus haut ne signifie pas nécessairement que tu es en mauvaise santé! Par exemple, il 

est très important de bien manger au quotidien. Cependant, il est aussi important de céder à notre «plaisir coupable», 

et ce, sans culpabilité!  

Pssst! Tu n’as pas non plus besoin de t’entraîner tous les jours pour être en bonne santé!  

 

La suite au mois de mai : les conseils de Lysanne pour être en bonne santé... 

418 903-0660 

Parce que chaque petite action compte  
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Affaires municipales - Séance du 4 mars 2024 
Séance ordinaire 

du 4 mars 2024, à 19 heures 30 

LÉGISLATION 

 

Avis de motion et dépôt du projet de 

règlement 363-2024 – concernant la cita-

tion de l’Église de Saint-Fabien-de-Panet 

à titre d’immeuble patrimonial 

Avis donné par Gladys Mercier, conseil-

lère . 

Le Conseil municipal, sous la présidence de 

Monsieur Laurent Laverdière, maire (« le 

Conseil ») adopte à l’unanimité cet avis et 

ce dépôt. 

 

ADMINISTRATION 

 

Vente pour non-paiement de taxes- 

Transfert des dossiers à la MRC  

La Municipalité doit percevoir toutes taxes 

municipales sur son territoire. 

La directrice générale et greffière-

trésorière de la Municipalité a dressé un 

état indiquant les immeubles sur lesquels 

les taxes imposées n’ont pas été payées 

en tout ou en partie conformément aux 

dispositions des articles 1022 et suivants 

du Code municipal. 

Il est dans l’intérêt de la Municipalité de 

transmettre au bureau de la MRC de 

Montmagny, un extrait de la liste des im-

meubles pour lesquels les débiteurs sont 

en défaut de payer les taxes municipales, 

afin que ces immeubles soient vendus en 

conformité avec les articles 1022 et sui-

vants du Code municipal. 

Le Conseil adopte à l’unanimité  

DE PRENDRE ACTE du dépôt de la liste indi-

quant les immeubles sur lesquels les taxes 

imposées n’ont pas été payées en tout ou 

en partie. 

D’ORDONNER la vente des immeubles figu-

rant au tableau ci-dessous pour défaut de 

paiement de taxes. 

QUE la directrice générale et greffière-

trésorière transmette, dans les délais pré-

vus à la Loi, au bureau de la MRC de Mont-

magny, la liste des immeubles présentée au 

conseil ce jour, pour qu’il soit procédé à la 

vente desdits immeubles à l’enchère pu-

blique, conformément aux articles 1022 et 

suivants du Code municipal, pour satisfaire 

aux taxes municipales impayées, avec inté-

rêts, pénalité et frais encourus, à moins que 

ces taxes, intérêts, pénalité et frais ne 

soient entièrement payés avant la vente. 

QU’une copie de la présente résolution soit 

transmise à la MRC de Montmagny et au 

Centre de services scolaire de la Côte-du-

Sud. 

Matricule Lot Adresse d’immeuble 

3066 27 5072 6 046 102 139, rang Ste-Marie 

3168 73 9593 6 046 296 1, rue Principale Est 

3168 75 2770 6 046 308 183, rue Boutin 

3168 75 8707 6 046 316 191, rue Boutin 

3168 76 5263 6 046 320 179, rue Bilodeau 

3168 76 7341 6 046 322 181, rue Bilodeau 

3168 84 0504 6 046 340 5, rue Principale Est 

3168 84 4442 6 046 347 11, rue Principale Est 

3168 85 0723 6 046 353 196, rue Bilodeau 

3264 78 8691 6 046 485 75, rang Saint-Isidore 

3268 06 0705 6 046 524 39 à 39-A, rue Principale Est 

3268 06 4746 6 046 527 45, rue Principale Est 

3268 06 8603 6 046 529 46, rue Principale Est 

3269 15 7861 6 046 552 152, rue Labrecque 

3369 05 0836 6 046 714 256, rue Principale Est 

3466 10 4261 6 046 753 400, Route 283 

3168 84 1281 6 046 344 195, rue Boutin 
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Augmentation du salaire -Entretien mé-

nager du bureau de poste 

La personne en charge de l’entretien mé-

nager à l’intérieur des locaux du bureau 

de poste reçoit la même rémunération 

depuis plusieurs années. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’augmen-

ter la rémunération pour l’entretien des 

locaux du bureau de poste de 15$ par jour 

à 16$ par jour. 

 

Achat de fleurs -Funérailles René Pelletier  

Monsieur Pelletier était le responsable 

des conteneurs de la Municipalité. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’acheter 

des fleurs pour les funérailles de Monsieur 

Pelletier en preuve de respect pour la fa-

mille. 

 

FRR Volet 3- Pôle Sud de la MRC - Cours 

de natation 

L’enveloppe totale du FRR Volet 3 est de 

225 000$ par pôle municipal dont le bud-

get restant est de 59 576 $. 

Lors de la rencontre de la séance du 11 

janvier 2024, divers projets admissibles 

ont été présentés aux directrices géné-

rales dans le cadre du FRR Volet 3. 

Le 5 février 2024, le conseil municipal a 

voté une résolution portant le numéro 24-

02-27, mais les montants à attribuer à 

chaque projet doivent être modifiés, donc 

la résolution numéro 24-02-27 doit-être 

abrogée. 

Les municipalités du Sud ont procédé à un 

sondage auprès de leur population relati-

vement aux cours de natation. 

Il y a 47 enfants qui sont intéressés par ce 

projet. 

Les quatre municipalités du pôle Sud de la 

MRC de Montmagny doivent s’entendre 

et être unanimes sur les montants accor-

dés pour chacun des projets qui se liront 

comme suit : 

Ste-Lucie : Projet mur d’escalade 55 815 $ 

St-Fabien : Projet commun d’accès à des 

cours de natation 3 760 $ 

 

La partie payable par la Municipalité sera 

de 720 $ qui seront payés à 50 % par le 

budget du comité des loisirs et à 50 % par 

le budget de la bibliothèque. 

Les projets doivent être différents d’une 

municipalité à l’autre et amener une 

attractivité nouvelle dans les municipalités 

du pôle Sud de la MRC de Montmagny. 

Les sommes doivent être engagées au 31 

décembre 2024. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’abroger-

la résolution 24-02-27 relativement au FRR 

Volet 3. 

Le Conseil adopte à l’unanimité la résolu-

tion à l’effet que la municipalité de Ste-

Lucie-de-Beauregard se voit octroyé la 

somme de 55 816 $ pour la réalisation de 

son mur d’escalade de bloc extérieur, ainsi 

qu’un montant de 3 760 $ pour la mise en 

place d’un projet-pilote d’accès à des cours 

de natation. 

À la suite des sommes octroyées, à la suite 

de l’acceptation des projets au comité du 

FRR Volet 3 et à la suite de l’acceptation de 

la résolution passée au conseil des maires, 

les municipalités pourront procéder à l’ac-

tualisation de leurs projets d’ici décembre 

2025 avec le support financier du FRR Vo-

let 3. 

 

Dépôt des rapports financiers au 31 dé-

cembre 2023- Compte rendu  

La directrice générale a remis aux conseil-

lers un compte rendu des dépenses et des 

revenus de la Municipalité au 31 décembre 

2023. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

le dépôt du compte rendu des dépenses et 

des revenus. 

 

SUIVIS 

INFO - Refus de la demande d’aide finan-

cière -Rang Saint-Isidore 

Monsieur le maire nous informe que la 

demande d’aide financière relativement à 

la réfection du rang Saint-Isidore a été 

refusée, donc le rang St-Isidore ne pourra 

être refait en 2024. 

Municipalité Amie des enfants -

Renouvellement 

La municipalité n’a plus l’accréditation- 

Municipalité amie des enfants. 

Le Conseil adopte à l’unanimité que la Mu-

nicipalité ne procède pas au renouvelle-

ment de cette accréditation. 

 

Week-End Festif 2024 -Demande de com-

mandite Carrefour jeunesse emploi   

La Municipalité a reçu une demande de 

commandite pour cet événement. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de refuser 

la demande de commandite.  

 

CORRESPONDANCE 

 

Renouvellement de l’adhésion -Passion 

FM pour 2024 

La Municipalité désire devenir membre de 

la radio Passion FM. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

le renouvellement 2024 au coût de 40 $ 

pour la municipalité de Saint-Fabien-de-

Panet 

 

50ième -École secondaire Saint-Paul – 

Représentation et commandite 

La Municipalité a reçu une demande de 

l’École secondaire Saint-Paul pour que la 

Municipalité participe à l’événement du 18 

mai 2024 tant de manière présentielle, en 

installant un kiosque de la Municipalité, 

que de manière financière. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de partici-

per de manière financière seulement en 

donnant à l’École secondaire Saint-Paul un 

montant de 300 $. 

 

Affaires municipales - Séance du 4 mars 2024 
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Question 1 — à la Grèce Antique 

On retrouve des traces d'une fête en l'honneur des mères dès la Grèce antique, dans le cadre de fêtes prin-

tanières en l'honneur de Rhéa, la mère de Zeus.  

Question 2 — aux États-Unis 

Si les chrétiens anglais fêtaient déjà le Mothering Sunday depuis le Moyen-Age en période de Carême, c'est 

aux États-Unis que naît le Mother's Day, créé dès 1908 par Anna Jarvis en l'honneur de sa défunte mère qui 

souhaitait que l'on invente une fête hommage aux mamans. La fête est rendue officielle en 1914 et elle se 

popularise ensuite après la Première Guerre mondiale dans le reste du monde.  

Question 3 —  la Corée du Sud 

La Corée du Sud célèbre les parents le 8 mai. La Corée du Nord fête quant à elle les mères depuis 2012. 

Réponses au Quiz : que connaissez-vous de la fête des mères ? 
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Renouvellement du programme de la 

taxe sur l’essence et la contribution du 

Québec (2024 à 2028) – négociations 

entre les gouvernements du Québec et 

du Canada  

Les gouvernements du Québec et du Ca-

nada mènent présentement des négocia-

tions pour le renouvellement du pro-

gramme de la taxe sur l’essence et la con-

tribution du Québec (TECQ) pour la pé-

riode 2024 – 2028. 

Ce programme est essentiel à la réalisa-

tion de projets importants dans les com-

munautés du Québec. 

Malgré les sommes importantes consen-

ties à ce programme, elles demeurent 

insuffisantes pour répondre aux besoins et 

elles doivent être substantiellement majo-

rées en raison de l’augmentation des 

coûts de réalisation des projets. 

La Fédération canadienne des municipali-

tés a demandé au gouvernement fédéral 

de doubler ses investissements dans ce 

programme et de prévoir une indexation 

de 3,5 % par année. 

La FQM et ses membres demandent de-

puis plusieurs années que le programme 

de la taxe sur l’essence et la contribution 

du Québec (TECQ) permettent le finance-

ment et la réalisation de projets planifiés 

et décidés par les municipalités du Qué-

bec, en ce sens que les projets de bâti-

ments municipaux (garages, hôtels de 

ville, casernes de pompiers, etc.) et les 

travaux sur les ouvrages de rétention 

(barrages, digues, etc.) soient admissibles 

à ce programme. 

La reddition de compte lors de la réalisa-

tion de projets est lourde pour les munici-

palités. 

Les négociations doivent aboutir impérati-

vement au début de l’automne 2023 pour 

assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 

2024 et pour permettre aux municipalités 

de prévoir les investissements dans leur 

budget. 

Les sommes consenties à ce programme 

doivent être exemptes de toute nouvelle 

obligation ou condition pour assurer sa 

réussite. 

Le Conseil adopte à l’unanimité que la mu-

nicipalité de Saint-Fabien-de-Panet de-

mande aux gouvernements du Québec et 

du Canada  

− De conclure dès le début de l’au-

tomne une nouvelle entente fédérale-

provinciale pour le renouvellement du 

programme de la taxe sur l’essence et 

la contribution du Québec (TECQ) 

pour la période du 1er janvier 2024 au 

31 décembre 2028. 

− De doubler les sommes disponibles 

aux municipalités du Québec et de 

prévoir une indexation annuelle de 

3,5 % de l’enveloppe pour la durée de 

l’entente. 

− De n’ajouter aucune reddition de 

compte, obligation ou condition addi-

tionnelle aux municipalités dans l’ap-

plication du programme.  

− De permettre le financement de pro-

jets de bâtiments municipaux et des 

ouvrages de rétention dans les tra-

vaux admissibles. De transmettre co-

pie de cette résolution au ministre des 

Finances du Québec, M. Éric Girard, à 

la ministre des Affaires municipales du 

Québec, Mme Andrée Laforest, à la 

vice-première ministre et ministre des 

Finances du canada, l’honorable 

Chrystia Freeland, au ministre du Lo-

gement, de l’Infrastructure et des 

Collectivités du Canada, l’honorable 

Sean Fraser, aux députés Bernard 

Généreux et Mathieu Rivest, à la Fé-

dération québécoise des municipalités 

et à la Fédération canadienne des 

municipalités. 

Demande de dons -École secondaire Saint-

Paul (gala méritas) 

La Municipalité a reçu une demande de 

dons relativement au gala méritas de 

l’École secondaire. 

La Municipalité a à cœur la réussite des 

élèves. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de donner-

trois dons de 50 $ aux élèves choisis par 

l’École secondaire de Saint-Paul. 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Rapport d’activité annuel du Service de 

sécurité incendie 

Les municipalités sont responsables de 

certaines actions prévues au Plan de mise 

en œuvre du schéma de couverture de 

risque en incendie adopté par leur MRC. 

La Loi sur la sécurité incendie indique que 

toute municipalité doit produire un rapport 

d'activités faisant état de ces actions et le 

transmettre à la MRC. 

Le Service de sécurité incendie a consé-

quemment complété le dit rapport. 

Le Conseil adopte à l’unanimité le Rapport 

d’activité annuel du Service de sécurité 

incendie présentant les actions réalisées 

pendant I‘année 2023 en lien avec le Plan 

de mise en œuvre du schéma de couverture 

de risque en incendie adopté par la MRC de 

Montmagny et applicable à la municipalité 

de Saint-Fabien-de-Panet. 

Le Conseil municipal a pris connaissance 

des données du Rapport d’activité annuel 

du Service de sécurité incendie et il 

l’adopte tel quel. 

Le Conseil demande de transmettre une 

copie de la présente résolution à la MRC de 

Montmagny et au directeur du Service de 

la sécurité incendie. 
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L'école secondaire de Saint-Paul vous in-

vite à réserver la date du 18 mai prochain 

afin de célébrer son 50e anniversaire. Plu-

sieurs activités auront lieu à l'école entre 

9h et 16h. Pour réserver vos places pour 

le brunch qui se déroulera à l’école secon-

daire de Saint-Paul en collaboration avec 

le restaurant Au coin du Routier, nous 

vous invitons à faire l'achat en ligne en 

suivant le lien du code QR sur la publicité 

du brunch.  

Nous vous suggérons également d’aller 

« Aimer » la page Facebook du 50e anni-

versaire de l’école secondaire de Saint-

Paul : 1973-2023 afin de suivre toutes les 

publications.  
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HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Résultat d’appel d’offre – Cueillette de 

matières résiduelles et recyclage 

Un seul soumissionnaire a déposé une 

soumission pour la collecte et le transport 

des matières résiduelles recyclables et 

non recyclables pour les municipalités de 

Lac-Frontière, Sainte-Lucie-de-

Beauregard, Saint-Fabien-de-Panet, Saint-

Just-de-Bretenières et Sainte-Apolline-de-

Patton pour mai 2024 à décembre 2024. 

Le total de la soumission pour les cinq 

municipalités est de :  

Les Concassés du Cap Inc. 210 133,33 $ 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

la soumission de l’entreprise Les Concassés 

du Cap Inc. au montant de 210 133,33 $ 

avec taxes du 1er mai 2024 au 31 dé-

cembre 2024 pour les cinq municipalités. 

La part de la Municipalité est répartie 

comme suit, pour un total de 58 340,37 $, 

plus taxes applicables. 

 

Les Concassés du Cap 

1er mai 2024 au 31 décembre 2024 
 

Collecte 

36 118,25 $ 
 

Transport déchets 

14 026,12 $ 
 

Transport matières organiques 

375 $ 
 

Transport recyclage 

7 821 $ 

 

Monsieur Laurent Laverdière, maire, et 

Madame Annick Grégoire-Bégin, directrice 

générale et greffière-trésorière, sont auto-

risés à signer pour et au nom de la munici-

palité de Saint-Fabien-de-Panet le contrat 

de collecte et le transport des matières 

résiduelles recyclables et non recyclables, 

du 1er mai 2024 au 31 décembre 2024, 

entre l’entreprise Les Concassés du Cap 

Inc. et la municipalité. 

Dépôt du bilan 2022 de la Stratégie Muni-

cipale d’économie d’eau potable  

Une copie du bilan a été remise à chaque 

membre du Conseil, la greffière-trésorière 

est dispensée d’en faire la lecture. 

Le Conseil adopte à l’unanimité que le Bi-

lan 2022 de la Stratégie Municipale d’éco-

nomie d’eau potable soit déposé. 

 

INFO - Achat de conteneur (déchet & re-

cyclage) 

Monsieur le maire informe les conseillers 

que si la Municipalité désire acheter des 

conteneurs, le prix se situe entre 2 500 $ 

et 3 000 $ avant taxes. 

 

Puits - pompe et moteur électrique 

La Municipalité doit détenir des équipe-

ments de remplacement dans le but de 

maintenir l’approvisionnement en eau de 

la Municipalité. 

La Municipalité a fait faire une vérification 

de la pompe du puits et du moteur élec-

trique de celle-ci et il en résulte que la 

pompe est irrécupérable et que le moteur 

électrique doit être reconstruit. 

REM nous mentionne pouvoir faire la re-

construction du moteur électrique pour la 

somme de 659,65 $ avant taxes. 

La Municipalité a vérifié auprès de deux 

fournisseurs relativement à l’achat d’un 

nouveau moteur électrique et voici les prix 

obtenus : 

REM :4 170,60 $ avant taxes 

Gaétan Bolduc et Associé :4 856,45 $ avant 

taxes 

La Municipalité a également demandé des 

prix pour le remplacement de la pompe du 

puits : 

REM : 3 770,91 $ avant taxes 

Gaétan Bolduc et Associé :3 812,45 $ avant 

taxes 

Le coulisseau au puits est également à 

changer. Gaétan Bolduc et Associé nous 

mentionne que le coût est de 6 971,17 $ 

avant taxes, ce qui inclut la main d’œuvre, 

le matériel nécessaire à l’adaptation de la 

conduite au nouveau coulisseau et le cou-

lisseau. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

l’offre de service de REM pour la réparation 

du moteur électrique au coût de 659,65 $. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

l’offre de service de Gaétan Bolduc et Asso-

cié relativement à l’achat de la pompe au 

coût de 3 812,45 $ et pour l’achat et l’ins-

tallation du coulisseau au montant de 

6 971,17 $ avant taxes. 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVE-

LOPPEMENT 

 

Demande de dérogation mineure-Centre 

de Service scolaire de la côte du sud 

Le Comité d’urbanisme s’est penché sur la 

demande de dérogation mineure du Centre 

de services scolaires. Celui-ci émet un avis 

de recommandation pour le muret sud, 

suite à des modifications faites découlant 

de suggestions faites par le comité consul-

tatif d’urbanisme, et un avis de  non-

recommandation pour le muret Nord. 

La décision finale revient au conseil munici-

pal. 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accorder 

la dérogation mineure pour le muret du 

côté sud et de refuser la dérogation mi-

neure pour le muret du côté nord, pour 

faire suite aux recommandations du Comité 

Consultatif d’urbanisme, suite à la de-

mande de dérogation suivante : 

 

Demandeur : 

Centre de service scolaire de la côte du sud 

Nature et effet : 

Le centre de services scolaires de la Côte-

du-Sud a formulé une demande de déroga-

tion mineure dans le cadre de leur mandat 

pour augmenter le nombre de cases de 

stationnement pour l’École Chanoine-

Ferland pour recevoir les usagers.  
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L’agrandissement prévu se situe  

− au Nord avec l’implantation d’un mu-

ret de 2,3 mètres et d’un garde-corps 

d’environ 1 mètre pour un total de 

3,3 mètres et 

− au Sud, un muret d’environ 1,4 

mètres et surélevé d’un garde-corps 

d’environ 1 mètre pour un total d’en-

viron 2,4  

 

Identification du site : 

Adresse d’immeuble 185, rue Bilodeau 

Cadastre   6 046 359 

Le projet contrevient aux normes sui-

vantes : 

Article 5.38.1 du règlement modifiant le 

règlement de zonage, lotissement et 

construction no 348-2021 Implantation  

Une clôture ou un muret peuvent être 

implantés en cour avant, latérale ou ar-

rière, sous réserve des conditions sui-

vantes :

1. La hauteur maximale d’une clôture ou 

d’un muret en cour avant est de 1,2 

mètres. 

2. La hauteur maximale d’une clôture et 

d’un muret en cour latérale et arrière, sauf 

pour l’entreposage, est de 2 mètres. 

 

Soumission -Aménagement paysager été 

2024 

Une seule compagnie offrait le service de 

plantation et de vente de fleurs et ar-

bustes. 

Le total de la soumission pour l’été 2024 

est de :  

Les Serres du Canton inc.. 5 463,78 $ 

taxes incluses 

Le Conseil adopte à l’unanimité d’accepter 

la soumission de Les Serres du Canton inc. 

au montant de 5 463,78 $ avec taxes pour 

l’aménagement paysager 2024.

AUTRES SUJETS 

 

Demande de commandite – Relais pour la 

vie 

La Municipalité a reçu une demande de com-

mandite relativement au relais pour la vie. 

Le Conseil adopte à l’unanimité de refuser la 

demande de commandite. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRI-

BUABLES 

 

Un citoyen nous mentionne qu’il serait 

agréable d’avoir des arbres fruitiers dans les 

parcs de la Municipalité. 

Affaires municipales - Séance du 4 mars 2024 
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Quiz : que connaissez-vous de la fête des mères ? 
La fête des mères est l'occasion de dire à sa maman à quel point on l'aime et qu'elle est et a été une mère formidable.  
Mais connaissez-vous l'origine de cette fête ? Pourrez-vous répondre correctement aux trois questions sur cette fête ?  
Faites notre test pour le savoir. Vous apprendrez certainement quelques anecdotes à glisser le jour J ! 

Source : https://www.rtbf.be/article/quiz-que-connaissez-vous-de-la-fete-des-meres-10498371 
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Un technicien 

d’expérience 

Pour un service en 

toute confiance 

 

• Moteur                   

• Transmission 

• Système injection 

• Système électronique 

• Lecture de code  "engine" 

• Antirouille 

• Vente et installation de pneus 

• Programmation de valve 

électronique 

Lundi au vendredi : 8h00 à 17h00 

Jeudi en soirée jusqu’à 21h00 

 

25, rang St-Jean-Baptiste, St-Fabien-de-Panet (QC) G0R 2J0                   418-249-2835 

 

Lundi au jeudi :   
8h00 à 12h00  -  13h00 à 17h00   
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Un hommage à l’artisanat d’antan : la courtepointe des 
Fermières de Saint-Fabien-de-Panet 

Au fil du temps, les mains 

agiles et créatives des arti-

sanes d'autrefois ont tissé 

des histoires à travers des 

étoffes, créant des œuvres 

d'art à partir de simples 

morceaux de tissu.  

Parmi ces trésors du pas-

sé, la courtepointe qui est  

présentée sur la page de 

couverture témoigne du 

beau travail de ces 

femmes.  

La courtepointe a été réa-

lisée par les Fermières de 

Saint-Fabien dont certains 

noms sont brodés directe-

ment sur les carrés, ce qui 

nous a permis d’en identifier 

quelques-unes, dont :  

Mesdames Jeanne Richard, 

Cécile Lachance, Rose-Hélène 

Vachon, Huguette Lachance, 

Aurore Carbonneau, Thérèse 

Bilodeau, Germaine Duches-

neau, Céline Bilodeau, Jacque-

line Bélanger, Adrienne Bélan-

ger, Colette Bilodeau, Paulette 

Bélanger, Denise Fortier, Hé-

lène Bélanger, Francine Bélan-

ger, Cécile Chabot, Élena Cha-

bot, Francine Doyon et plu-

sieurs autres. 

Cette courtepointe avait été 

gagnée par Madame Rollande 

Fortier Doyon il y a plus ou 

moins 40 ans.  

Chaque couture, chaque motif 

raconte une histoire, un  

fragment de vie capturé dans 

les couleurs et les textures 

soigneusement sélectionnées.  

Ces artisanes, dont beaucoup 

sont maintenant disparues, 

ont légué un héritage pré-

cieux de savoir-faire et de 

créativité. 

En contemplant cette 

œuvre, nous rendons hom-

mage à leur talent et à leur 

dévouement.  

Leurs mains habiles ont 

transformé de simples maté-

riaux pour créer des œuvres 

d'une beauté intemporelle.  

Leurs esprits inventifs ont su 

donner vie à des pièces 

uniques, témoignant de leur 

ingéniosité et de leur pas-

sion pour l'artisanat. 

À travers cette courtepointe, 

nous honorons leur mé-

moire et nous nous enga-

geons à perpétuer leur héri-

tage. 

Dans cet esprit, nous, les  

Fermières de Saint-Fabien, proje-

tons de nous unir pour recréer 

cette année un tel chef-d'œuvre, 

pour célébrer l'art et l'artisanat qui 

ont traversé les générations. 

Que cette courtepointe soit un 

rappel poignant de la richesse du 

passé et une inspiration pour les 

projets futurs, où nous continue-

rons à tisser ensemble les fils de 

l'histoire et de la créativité. 

 

Les Fermières de  

Saint-Fabien-de-Panet 
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CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE  

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Alors que nous démarrons un nouveau mois de mai, portons les paroles du psalmiste dans 
nos cœurs, Psaume 67 : « Les bénédictions de Dieu ne sont pas limitées par les frontières de 
ce que nous en comprenons, elles coulent en abondance et illuminent même les coins les 
plus sombres de notre humanité ».  
 
Laissons-nous entraîner et inspirer par les grâces rayonnantes du Seigneur Ressuscité qui 
nous rappelle qu’en Dieu il n’y a point de limites. Ces grâces coulent librement comme un 
fleuve tranquille qui vient nous rafraîchir tant dans notre âme, notre corps, et revitaliser notre 
esprit.  
 
Laissons ce psaume être un chant de gratitude chantée vers les cieux, avec tous ceux et celles 
qui ont levé les yeux vers le ciel le 8 avril. Cette ÉCLIPSE a transformé tous nos regards en un 
Seul Regard. Ce bel événement nous a tous rassemblés avec des cœurs remplis d’espoir, qui a 
élevé notre âme par une faveur divine, aussi par une manifestation plus grande que soi. 
 
À chaque instant, dans toute circonstance, soyons dans l’accueil de sa grâce infinie, en lui per-
mettant d’illuminer et de bénir nos pas pour la paix dans ce monde. Être bénis par Dieu veut 
dire expérimenter son amour, et faire l’expérience de le connaître plus profondément, s’ou-
vrir à le recevoir pour en vivre à chaque instant qui nous est donné pour s’émerveiller, aimer 
et remercier. 
 
C'est un rappel que dans sa présence, les ténèbres s'enfuient et que nous sommes entourés 
de sa lumière. Quand la face de Dieu luit sur nous, nous retrouvons l'assurance de son 
amour perpétuel. 
 
Prière : Seigneur, que ta Présence 
nous entoure comme le doux bai-
ser du soleil avec la Lune,  
en réchauffant nos âmes et en 
chassant les ombres du doute et 
de la peur, sur la terre comme au 
ciel. Amen!!!  
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Que nous réserve Le Réveil? 
Les projets d’articles que nous avons dans nos cartons ne se réalisent pas toujours aussi vite qu’espéré. Aussi, plutôt 

que de préciser un mois de parution, nous nommerons simplement les sujets. Dites-nous si ces thèmes vous intéres-

sent, envoyez-nous des informations, et proposez-nous d’autres articles aussi.  

Liste des sujets en gestation : Notre piscine municipale; Entrevue avec une auteure etc. 

Ce mois-ci, nous avons eu trois merveilleuses contributions : 

− Merci à Madame Céline Lemelin pour son article sur l’épopée des Habitations Panet, racontée de l’intérieur, 

puisque Céline a été impliquée dans l’équipe dirigeante durant de longues années.  

− Merci au Club des Fermières pour l’hommage à l’artisanat d’antan : la Courtepointe de Saint-Fabien-de-Panet. Et 

nous serons là pour montrer, en texte et images,  le résultat de leur projet de recréer un tel chef-d’œuvre! 

− Merci à Monsieur Michel Richard qui, à l’instar des moines de jadis, nous partage son travail de recherche généa-

logique sur quelques premiers habitants belges de la Nouvelle-France.  

N’oubliez pas que toutes vos idées de textes, photos, poèmes ou projets peuvent trouver leur place dans le journal Le 

Réveil. Quelle fierté de vous compter parmi nos collaborateurs de contenu!  

Envoyez vos idées à l’adresse info@journal-le-reveil.com   Alice Lenoir, pour l’équipe du journal Le Réveil 

Notre communauté 
 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée      418 508-9036 

Chabot Mya      418 234-3773 

Lacroix Taïni (cours gardiens avertis) 418 249-4296 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

Prière au Saint-Esprit 
Saint-Esprit, Toi qui m’éclaircis tout, qui illumines 
tous les chemins pour que je puisse atteindre mon 
idéal, Toi qui me donnes le don divin de pardonner 
et oublier le mal qu’on me fait et qui, dans tous les 
instants de ma vie, es avec moi, je veux pendant ce 
court dialogue Te remercier pour tout et confirmer 
encore une fois que je ne veux pas me séparer de 
Toi à jamais, même et malgré n’importe quelle illu-
sion matérielle. Je désire être avec Toi dans la 
gloire éternelle. Merci de ta miséricorde envers 
moi et les miens.      Z.G. 

Prière au Saint-Esprit 
Saint-Esprit, Toi qui m’éclaircis tout, qui illumines 
tous les chemins pour que je puisse atteindre mon 
idéal, Toi qui me donnes le don divin de pardonner 
et oublier le mal qu’on me fait et qui, dans tous les 
instants de ma vie, es avec moi, je veux pendant ce 
court dialogue Te remercier pour tout et confirmer 
encore une fois que je ne veux pas me séparer de 
Toi à jamais, même et malgré n’importe quelle illu-
sion matérielle. Je désire être avec Toi dans la 
gloire éternelle. Merci de ta miséricorde envers 
moi et les miens.      C.C. 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Estelle Boutin      tél.: 249-4171 
         
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421 

        Saint-Just -Josée Bolduc  tél.: 244-3610 
 

 Horaire secrétariat St-Fabien - lundi et mercredi de 8 h à 11 h 30 et de 12 h 30 à 15 h 
 

 Horaire des messes - Voir en page 3 du journal 
 

 

  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Donalda Boucher, tél.: 249-2509    Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 

 249-4470 

Annick Grégoire-Bégin, directrice générale 
Frédéric Fortier, inspecteur municipal 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

Coin des annonceurs 

Bonne fête des mères ! 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

17h 

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 
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mai 2024 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 

Dernier quartier 

 
Bibliothèque de 
18 à 20h 

2 
 
Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Cartes Âge d’or 
dès 19h 

3 4 

5 
 
Âge d’or - Danse 
de 13h30 à 16h30  
 
Conseil  
municipal  
dès 19h30 

6 7 

Nouvelle lune 
 
Messe à 14h aux 
Habitations Panet 

8 
La Popote  
dès 11h30 
 
Messe à 14h local 
des Fermières 

 

Biblio de 18 à 20h 

9 
 
Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Cartes Âge d’or 
dès 19h 

10 11 

12 
Fête des mères 

13 14 
 
Rencontre Cercle 
des Fermières à 
13h 
 
Chapelet à 13h30 
à la sacristie 

15 

1er quartier 

 

Bibliothèque de 
18 à 20h 

16 
 
Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Cartes Âge d’or 
dès 19h 

17 18 

19 20 
 
Tombée articles et 
annonces pour le 
journal 

21 
 
Chapelet à 13h30 
à la sacristie 

22 
 
Bibliothèque de 
18 à 20h 

23 

Pleine lune 
Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 
 
Cartes Âge d’or 
dès 19h 

 

24 25 

26 
 
Messe à 10h30 à 
l’église de Saint-
Fabien-de-Panet 

27 28 
 
Chapelet à 13h30 
à la sacristie 

29 
 
Bibliothèque de 
18 à 20h 

30 

Dernier quartier 

Comptoir (friperie) 

de 13 à 15h 

Messe à 14h au 
CHSLD 

Cartes Âge d’or 
dès 19h 

Samedi 1er juin 
Souper Fête mères 
et pères, à 17h30 
 
Dimanche 2 juin 
Âge d’or - Danse de 
13h30 à 16h30 

Lundi 3 juin 
Concert d’orgue, à 
19h30 

 
Mardi 4 juin 
Messe à 14h aux 
Habitations Panet  

Crédit photos de fleurs : Gisèle Thibodeau 

Bonne fête des mères ! 


